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AVANT-PROPOS 

Ce rapport aurait pu sintituler "La constitution d'un fonds patrimonials sur 

1'histoire oontemporaine de 1'informatique documentaire." Mais il s'est avere 

que la notion de patrimoine implique un certain nombre de criteres, qu'il n'etait 

pas possible de determiner a priori, sans avoir materiellement a notre 

disposition le fonds en question. Cela impliquait donc un travail preliminaire 

d'evaluation pour definir le caract§re patrimonial de ce fonds. 

L'aspect patrimonial de ce fonds (que nous n'aborderons donc pas dans ce 

rapport), devra donc faire 1'objet de reflexion ulterieures. 
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RESUME 

Les trois questions traitees dans ce rapport reposent sur trois aspects de 

1'activite de la bibliotheque : les acquisitions, la gestion des collections, et la 

conservation. La mise en pratique de chacun des ses aspects dans la 

bibliotheque peut donner lieu a la mise en place d'une politique bien definie. 

Tout en presentant les taches pratiques effectuees au cours de mon stage, ce 

document propose aussi une reflexion sur les problemes rencontres 

notamment ceux relatifs aux trois aspects evoques ci-dessus. 

Mots-cles : Bibliotheque universitaire, fonds speciaux, Politique d'acquisition, 

Politique de conservation, recherche documentaire, Informatique 

documentaire. 

ABSTRACT 

There are several functions concerned in the management of a library. The 

three ones which this report deals with are about acquisition policy, recods 

management, and documents preservation. Each of those trhee points can find 

expression in a policy inside the library. This report presents the tasks I 

executed during my period of training, and, at the same time, it suggests 

somme reflexions about the problems I met with during my training with regard 

to these three points. 

Keywords : 

Academic library, Special collection, Acquisition policy, Preservation policy, 

bibliographic retrieval, documentation data processm^ 
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INTRODUCTION 

Le stage faisant 1'objet de ce rapport a ete effectue du 3 juin au 20 septembre 

1996 a la Bibliotheque de 1'ENSSIB. 

L'objectif de ce stage etait, tout en participant aux activites quotidiennes de la 

bibliotheque, de: 

• trier et classer les documents faisant partie d'un fonds acquis aupres 

de M. Eric de Grolier. On 1'appellera le Fonds de Grolier; 

• d'evaluer les besoins en archivage de la bibliotheque pour les 

acquisitions futures ; 

• constituer un fonds sur 'Thistoire contemporaine de 1'informatique 

documentaire". 

Avec la presentation de la bibliothdque de 1'ENSSIB qui les pr6c6de, ces trois 

points constituent ainsi les quatre parties de ce rapport. 
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I PRESENTATION DE LA BIBLIOTHEQUE DE L*ENSSIB 

1.1 Le Personnel 

II comprend une biblioth6caire et de trois bibliothecaires adjointes (dont une a 

temps partiel 80%), un magasinier d'un ingdnieur d'etudes (analyste 

programmeur charge de la maintenance du systeme informatique de la 

bibliotheque.) 

A ce personnel titulaire s'ajoute une personne sur contrat emploi solidarite 

(CES), et d'un objecteur de conscience. 

II faut dire en ce qui concerne la banque de pret que par rapport au volume de 

travail qu'entrame sa gestion, (recherche de documents en reserve, prets, 

equipement des documents, telephone etc.) une seule personne parait 

insuffisante. "L'absence dlnterlocuteur a la banque de pret" a d'ailleurs ete une 

des critiques adressee a ce service lors de 1'enquete qualite, meme si dans 

l'ensemble, la grande majorite des personnes interrogees (90%) sont plutot 

satisfaites de ce service. 

1.2 Les Collections 

Le choix des acquisitions est reparti entre quatre personnes qui s'occupent 

chacune d'un des quatre domaines suivants : 

a) Bibliotheconomie. Administration. Droit; 

b) Economie de 1'information. Management des systemes d'information ; 

c) Histoire du livre. Communication ; 

d) Ouvrages de reference. Bibliographie. 
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En dehors de ces sdlections operees par ces quatre personnes les utilisateurs 

peuvent aussi faire des suggestions d'achat. 

Le volume des acquisitions a la biblioth§que de 1'ENSSIB sont en evolution 

relativement constante comme on peut le voir a travers le tableau suivant: 

Ouvrages 1992 1993 1994 

Achats 818 titres dont 

28 suites soit 

837 volumes 

1026 titres dont 

30 suites 

1016 titres dont 

18 suites 

Dons, 

echanges, 

depots 

327 titres dont 

196 Memoires 

297 titres dont 

169 Memoires 

356 titres dont 

204 Memoires 

Periodiques 

(abonneme 

nts en 

cours) 

245 titres 260 titres 

Tableau 1 Evolution des acquisitions a la bibliotheque de 1'ENSSIB 

La bibliotheque de 1'ENSSIB participe avec la BM de la Part-Dieu au pole 

associe de la Bibliotheque de France en Histoire du livre et en Sciences de 

1'information. Elle participe au reseau OCLC, au Catalogue collectif national 

des publications en serie (CCNPS), au Pancatalogue et son catalogue 

accessible sur Internet grace au serveur de 1'ENSSIB (http://www.enssib.fr) 

Outre la salle de lecture et la salle de reference disposant d'une superficie 

totale de 370m2, les collections de la bibliotheque sont aussi disposees dans 

deux salles appelees reserve 1 et reserve 2 ayant respectivement une 

superficie de 486 metres lineaires et de 30 m2. 

7 
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1.3 LePublic 

La biblioth&que de l'ENSSIB accueille les etudiants, enseignants, chercheurs 

et autres personnel de PEcole ainsi que des chercheurs et etudiants de 

troisieme cycle ext6rieurs a l'Ecole et interesses par son fonds specialise. Les 

personnes exterieures doivent acquitter un droit dinscription annuel, tandis 

que la gratuite est accordee a certaines categories de lecteurs exterieurs a titre 

d'echanges ou de service avec d'autres etablissements. La bibliotheque 

propose en effet un accord de reciprocite avec les BU de Lyon : acces aux BU 

de Lyon des etudiants de 1'ENSSIB, et inversement, acces a la bibliotheque de 

l'ENSSIB des etudiants des formations en sciences de 1'information des ses 

Universites sans acquitter de droit d'inscription. Ce service se limite a la 

consultation et au pret de documents excluant les autres types de services 

(PEB ou documentation automatisee) 

1.4 Les Services et prodults documentaires 

Outre le pret traditionnel, les utilisateurs peuvent aussi beneficier du PEB, ainsi 

que des dossiers thematiques et dossiers de presse sur des sujets relatifs aux 

centres dlnteret de 1'Ecole. II est aussi propose des listes des nouvelles 

acquisitions (mensuelles) des bibliographies thematiques, la revue des 

sommaires portant sur environ 150 periodiques regues par la bibliotheque ainsi 

que d'une vingtaine de congres par an, enfin une revue de presse 

hebdomadaire. 
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1.5 Les Perspectlves 

Au moment ou se ddroule ce stage, il est en train d'etre mis en place un 

systeme electronique antivol. 

La commission de la bibliotheque (creee en 1993 par decision du Conseil 

scientifique de 1'ENSSIB) reunie en sa session 93/94 a manifeste la volonte de 

developper les acquisitions et a reconnu «les lacunes » de la collection 

disponible. La volonte d'une cooperation notamment avec la BNF et la BM de 

la Part-Dieu ainsi qu 'avec des bibliotheques d'Ecoles de bibliotheconomie 

etrangeres. Enfin, la necessite d'une extension des locaux de la bibliotheque et 

plus particulierement des magasins (reserves) « actuellement satures » a ete 

soulignee. 
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II LE FONDS ERIC DE GROLIER 

2.1 EI6ments biographiques sur M. de Groiier 

Les recherches entreprises pour l'obtention des donnees biographiques sur M. 

de GROLIER se sont revelees infructueuses (Dictionnaires biographiques 

disponibles a la bibliotheques, repertoires, etc.). Cest au moment ou je suis en 

train de mettre au point ce document que, grace a une personne ressource, je 

viens d'apprendre la parution d'un document contenant la biographie de M. de 

Grolier corrigee par lui-meme. Les delais ne me permettant pas d'exploiter ce 

document indisponible a la bibliotheque je me limiterai donc a donner ses 

references : POUJOL, Genevieve, et al., Dictionnaire biographique des 

militants de 1'edition populaire a l'action culturelle, 19e - 20e siecle, Paris, 

UHarmattan, 1996. 

2.2 Le Fonds de Grolier 

L'acquisition a titre onereux de ce fonds a ete motive par la convergence entre 

les domaines dlntervention de son detenteur et les centres d'interet de 

l'ENSSIB. Cependant, contrairement au libelle du stage, ce fonds s'est revele 

moins homogene qu'il ne l'est en realite et ceci aussi bien du point de vue de la 

forme que du contenu des documents ainsi que nous allons le voir dans les 

lignes qui vont suivre. 
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2.3 Un fonds h6t6rogdne 

Le premier travail a consiste a sortir les documents des cartons dans lesquels 

ils etaient ranges et de les classer sur des rayonnages selon leurs contenus 

sur la base de la Classification de Dewey d'une part, et selon leur forme d'autre 

part. 

Trois groupes de documents ont ainsi pu etre constitues : 

- les ouvrages; 

- les periodiques ; 

- les rapports, etudes, congres, colloques. 

Cette derniere categorie s'est revelee la plus importante numeriquement et on 

y trouve des documents de volume tres variables : de plusieurs centaines de 

pages, a moins d'une dizaine. 

La repartition des documents selon la classification de Dewey a permis de 

constituer les classes suivantes1: 

- Bibliographie ; 

- Intelligence artificielle ; 

- Bibliotheconomie et Sciences de 1'information ; 

- Edition ; 

- Linguistique (et notamment traduction automatique); 

- Informatique ; 

- Indexation automatique ; 

- Typographie, Reprographie. 

Limportance numerique des documents ainsi regroupes est variable selon les 

classes, mais il apparait aussi une predominance des documents en langue 

1 compte tenu du volume considerable du fonds, cette indexation n'a pas ete faite de maniere fine, nous 
nous sommes limitds aux grandes divisions de la Classification 
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anglaise. le tableau ci-dessous presente la repartition des documents en 

question selon leur types et selon leur langue. 

THEME NOMBRE TOTAL 
DE DOCUMENTS 

DOCUMENTSEN 
ANGLAIS 

DOCUMENTS EN 
FRANCAIS 

AUTRES 

BILIOTHECO- 855 Rapports, Rapports, Allemand 
NOMIE (025) etudes, etudes, (Rapports, 

eolloques : 422 colloques : 335 etudes): 14 

Ouvrages: 17 Ouvrages : 14 Italien 

(ouvrages): 2 

Brochures : 41 

Rapports, Rapports, Allemand 
Indexation etudes, etudes : 48 (Rapports, 
automatique 304 colloques : 228 Ouvrages: 5 etudes): 6 
(025.402) Ouvrages: 17 

Systemes de 

classification 42 43 Allemand : 4 

(025.49, 

025.42) 92 Italien : 3 

Intelligence 15 Rapports : 13 Rapport: 1 

artificielle Brochure : 1 

(006.3) 

Informatique 23 Rapports, Rapports, 
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Informatlque 

(004) (suite) 

§tudes: 2 

Brochure : 1 

Congres : 1 

Ouvrages : 3 

etudes: 4 

Brochures: 2 

Ouvrages : 10 

Bibliographie 

(010) 

45 23 14 Allemand : 8 

Linguistique 

(410, 400) 

184 Rapports, 

etudes: 116 

Les suites : 

Brochures : 9 

Ouvrages : 12 

Rapports, 

etudes : 41 

Brochures : 3 

Ouvrages : 3 

Imprimerie et 

activites 

derivees 

(686.2) 

20 Etudes: 1 

Brochures : 6 

Ouvrages : 5 

Brochures : 2 

Ouvrages : 6 

Catalogues 

(074) 

26 6 18 Italien : 2 

Repertoires 

(021) 

37 17 17 Allemand: 2 

Espagnol : 1 

Documents UNESCO : - Ouvrages : 25 

- Rapports, Etudes 78 

- Brochures 9 

TOTAL : 1713 Documents + 2..C t. rr':>1->-rf r' Z b" 
r A t y} 2-

t/" ( e% . -t 
Tableau 2 Repartition des documents du fonds de Grolier. ^ ̂  
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La liste des documents dont M, de GROLIER est 1'auteur est donnee en 

annexes, ainsi que celles p6riodiques recenses dans ce fonds 

2.4 Un Fonds relativement vieux 

Rechercher la date de publication pr6cise de chaque document aurait 

demande un temps et un travail considerables. Aussi, pour faire une estimation 

de 1'anciennete du fonds on pourrait sinspirer de celle des periodiques dont ce 

travail avait deja ete fait. Et comme on peut le voir a travers le tableau ci-

dessus ce fonds est assez vieux dans son ensemble. 

V) s ( 

2.5 Queiques questionnements concernant le fonds de Grolier 

Le volume considerable que represente ce fonds ainsi que les charges qu'il 

pourrait entrainer ne peuvent pas ne pas amener a se poser quelques 

questions de principe. 

Quel est ou pourrait etre 1'interet de ce fonds ? Faut-il conserver tous les 

documents ou proceder a des eliminations et sur quelle base operer ces 

eliminations ? Comment mettre ce fonds en valeur ? (un fonds peut etre 

interessant en soi, mais s'il n'est pas valorise ou exploite, il est tout aussi 

inutile). Faut-il le conserver (physiquement) a part ou 1'integrer dans les autres 

fonds ? 

Les sections qui suivent vont tenter de donner quelques suggestions de 

reponses a ces questions. 
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2.5.1 L'interet du fonds 

Un fonds documentaire quel qu'il soit ne presente de 1'interet que s'il porte une 

valeur d'usage, immediate ou future. De cette valeur, reelle ou supposee, 

dependront les traitements physique et intellectuel qui lui seront apportes. De 

meme c'est de cette valeur que dependra la decision de le conserver ou non. 

En ce qui concerne le Fonds de Grolier, nous pensons qu'il peu presenter de 

1'interet sous deux points de vue. 

D'abord du point de vue du contenu des documents, de leur valeur 

intellectuelle ; ensuite du point de vue biographique. En effet ce fonds pourrait 

constituer une source dlnformation importante pour toute personne qui 

entreprendrait une etude biographique sur son proprietaire ou une etude 

bibliographique sur son oeuvre d'autant plus que la majorite de ces documents 

sont annotes de la main de leur « ancien » proprietaire. 

Enfin, selon le degre de representativite ou d'exhaustivite de chacun des 

domaines (themes) qui constituent ce fonds, il peut etre revelateur de 

l'6volution de la pensee scientifique ou illustratif d'un mode de pensee 

dominant dans la discipline consideree a un moment donne de 1'histoire. 

Quoi qu'il en soit, il nous parait utile que 1'appreciation de la valeur 

intellectuelle ou meme historique de ce fonds soit faite par les differentes 

personnes concernees par le choix des acquisitions dans chacun des 

domaines que recouvre ce fonds, ne serait-ce que pour voir dans quelles 

mesures ce fonds pourrait completer les collections deja existantes. 

II faut cependant distinguer, dans ce fonds, les documents dont M. de Grolier 

est 1'auteur ou coauteur, des documents simplement acquis par lui. Or il est 

apparu que c'est cette derniere categorie qui est la plus importante car sur les 
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4^-6-1? 71 ^2« , ZT-
1598 documents que compte ce fonds, seuls 25, dont 4 ouvrages2 sont de M. 

de Grolier. II est donc probable qu'un certain nombre de documents dont M. de 

Grolier est 1'auteur sont absents de ce fonds. Cela pourrait donc 

considerablement limiter les possibilite d'une etude bibliographique sur 

1'oeuvre de 1'auteur. Ces documents viendront-ils un jour enrichir ce fonds ? 

Cela ne pourrait etre que souhaitable. 

2.5.2 Faut-il tout garder ? 

La reponse a cette question dependra, ainsi que nous l'avons dit ci-dessus, de 

1'evaluation qui en sera faite. 

Mais d'ores et d§ja on pourrait soulever quelques questions qui pourraient se 

poser. 

II est apparu, en effet, qu'un certain nombre de documents existaient en 

plusieurs exemplaires (2, 4 voire plus d'un dizaine). Dans ce cas, il pourrait 

paraitre anormal de conserver indifferemment tous ces exemplaires ne serait-

ce que pour une question evidente de place. II paraftrait donc plus logique soit 

d'echanger, de donner de vendre ou d'eliminer les exemplaires en surplus. 

Pour les memes raisons, il parait plus logique d'echanger, de donner etc. les 

documents n'entrant pas dans les domaines dlnteret de 1'Ecole sauf sils sont 

susceptibles de presenter d'autres interets pour 1'Ecole. 

Par ailleurs, certains documents tels les BBF existent en nombre assez 

important dans ce fonds. Or, la bibliotheque de 1'ENSSIB dispose d'une 

collection complete de cette revue/ce bulletin. Dans ces conditions faut-il 

conserver ces exemplaires supplementaires du fait de leur provenance ? A 

2 Voir liste en annexe 
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priori, on serait tenter de repondre par la negative sauf si ces exemplaires 

presentent interet particulier et determine (prouve). 

2.5.3 Conclusion sur le fonds de Grolier 

L'un des problemes rencontres lors du traitement de ce fonds porte sur la fagon 

dont la question a ete pose. D'abord loin d'etre un «fonds sur 1'histoire 

contemporaine de l'informatique documentaire » ce fonds est plutot apparu tres 

heterogene. 

Enfin, ceci decoulant de cela, du fait qu'on ne savait pas a 1'avance de quoi 

etait constitue ce fonds (nature et types de documents, le nombre etc.), il n'a 

pas ete possible de prevoir a l'avance les traitements ou les operations a 

effectuer. II s'en est donc suivi, surtout au debut, des tatonnement sur la 

demarche a suivre d'ou une perte de temps non negligeable. 
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III LA CONSTITUTION D'UN FONDS SUR UHISTOIRE 
CONTEMPORAINE DE LMNFORMATIQUE DOCUMENTAIRE 

Levons tout de suite 1'ambiguTte qu'il pourrait y avoir concernant notre intitule. II 

n'est pas question ici d'acquerir des documents sur 1'histoire contemporaine de 

1'informatique documentaire puis de les reunir en un lieu donne. II est plutot 

question ici de recenser les documents traitant de ce sujet dans le fonds de la 

bibliotheque de 1'ENSSIB. 

Par ailleurs, si 1'exhaustivite est un ideal, il faut reconnaftre que dans la 

pratique, elle est difficile, voire impossible a atteindre meme pour les 

bibliotheque specialisees. Aussi la constitution d'un tel fonds ne pourrait se 

faire que dans le cadre d'une cooperation avec d'autres bibliotheques 

disposant des fonds dans le meme domaine, l'objectif etant moins d'acquerir et 

de reunir ces documents en un lieu donne, mais plutot de disposer, a un 

recensement et a une evaluation, d'une sorte de carte documentaire des 

differents etablissements ayant des fonds dans le meme domaine. Si grace aux 

nouvelles technologies de 1'information nous pouvons constituer des 

bibliotheques virtuelles, alors pourquoi ne pas constituer aussi un fonds virtuel 

d'autant plus que 1'acces aux documents primaires de ce fonds est une 

operation tout a fait realisable grace au systeme de plus en plus rode du PEB. 

Mais ces questions pourront faire 1'objet d'une reflexion par les differentes 

institutions concernees. 

La deuxieme chose qu'il nous parait important de preciser c'est 1'expression 

« histoire contemporaine de 1'informatique documentaire". 

Llnformatique documentaire etant une discipline relativement recente, tous les 

documents qui relevent de ce domaine font donc partie de l'histoire 

contemporaine. 
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3.1 Pourquoi ia constitution d'un fonds sur l'histoire contemporaine de 
1'informatique documentaire. 

D'abord parce que 1'ENSSIB est en France, l'un des premiers etablissements a 

avoir mis en place un DESS en informatique documentaire3. De ce fait, la 

bibliotheque de 1'ENSSIB dispose d'un fonds considerable dans ce domaine. 

Ensuite la convention entre la BNF d'une part et la bibliotheque de 1'ENSSIB et 

la Bibliotheque municipale de Lyon d'autre part prevoit que la bibliotheque de 

1'ENSSIB est chargee des acquisitions dans ce domaine, celui de 1'histoire du 

livre etant essentiellement pris en charge par la BM de Lyon. Par ailleurs, de 

nos jours, 1'informatique se banalise de plus en plus. La production editoriale 

dans ce domaine s'accroit de jour en jour. Et dans cette abondance, l'on est 

parfois tenter de se contenter de la satisfaction des besoins courants, sans trop 

se soucier du futur. Rien en effet ne permet de dire que les documents 

actuellement tres abondants (et justement parce qu'ils sont tres abondants et 

donc peu preserves) ne deviendront pas introuvables dans quelques 

decennies. Or l'une des missions d'une bibliotheque est de transmettre aux 

generations futures le patrimoine ecrit. De plus dans le contexte actuel 

earacterise par la reflexion sur la mission patrimoniale des bibliotheques de 

l'enseignement superieur, la constitution d'un tel fonds slnscrit bien dans 1'air 

du temps d'autant plus quil semble que peu gens sinteressent a la constitution 

et la conservation d'un fonds dans ce domaine. 

On peut donc le voir, la constitution de ce fonds a ete dicte par un certain 

nombre d'elements. 

1 Le DESSE) a fete ses 20 ans en 1996 

C-y v > 
6 
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3.2 Le Recensement des documents sur l'histoire contemporaine de 
1'informatique documentaire a la bibliotheque de 1'ENSSIEJ 

Se pose ici ia question de la recherche documentaire sur un sujet precis. Or 

toute recherche documentaire implique une certaine demarche, une strategie 

de recherche. 

Dans notre cas, le fait que le terme «informatique documentaire » existe 

comme descripteur dans le thesaurus Pascal, ou comme vedette matiere dans 

Rameau ou encore disposant d'un indice dans la classification de Dewey, 

aurait pu faciliter la recherche documentaire d'autant plus que ce sont ces 

memes outils qui sont utilises a la bibliotheque de 1'ENSSIB pour 1'indexation 

des documents. 

Or, 1'informatique documentaire est un domaine aux nombreuses facettes, 

recouvrant des aspects tres varies et n'ayant pas forcement une structure 

arborescente. Ce qui fait que des documents traitant des differents aspects 

seront directement indexes avec des termes specifiques du domaine en 

question. 

On voit donc que dans ces conditions, l'utilisation de Pexpression 

« informatique documentaire » comme seul terme de recherche presente des 

limites evidentes dans la perspective d'une recherche plus exhaustive. 

II paraissait donc necessaire de definir ce qu'est 1'informatique documentaire 

non pour disposer d'une definition purement litterale mais plutot dans le souci 

d'essayer de circonscrire le champ denomme «informatique documentaire » 

c'est-a-dire ses differents aspects possible afin de mieux orienter la recherche 

documentaire. 
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3.3 Qu'est-ce que 1'informatique documentaire ? 

En 1971, Marzin et al. "ecrivaient : "depuis quelques annees, on assiste a un 

d6veloppement consid6rable des publications scientifiques : les recherches 

documentaires devenant de plus en plus complexes tandis que les ingenieurs 

doivent utiliser une part sans cesse croissante de leur temps au depouillement 

des revues consacrees a leur propre domaine [...] fort heureusement, le 

developpement parallele de la puissance des calcuiateurs leur permet de 

traiter une telle masse dlnformation, et depuis quelques annees, les 

recherches effectuees aussi bien en Europe qu'aux Etats-Unis ont abouti a la 

mise en service d'un certain nombre de systemes documentaires nouveaux [...] 

une nouvelle technique s'est ainsi developpee tres rapidement, 1'informatique 

documentaire : en 1966, VAnnual Review of Information Science and 

Technology denombrait deja plus de deux mille articles consacre a cette 

discipline [...]" 

Deux decennies plus tard, cette "nouvelle technique" est definie par A. 

DEWEZE comme un « Ensemble des applicatlons de l'informatique a la 

documentation. Cette technique concerne les interventions de rinformatlque 

dans les dlverses phases de production et d'utilisation des documents : 

production des textes (par imprimantes ou par photocomposition), diffusion par 

1'editeur, gestion par la bibliotheque, analyse et indexation pour la constitution 

des bases de donnees bibliographiques et pour la diffusion selective, logiciels 

pour interrogation de ces bases de donnees5" 

Ce caractere multi-facettes de l'informatique documentaire rend donc complexe 

toute tentative de faire une recherche exhaustive meme limitee dans le 

catalogue de la bibliotheque de 1'ENSSIB. De plus, a travers son evolution 

cette discipline connu des appellations variees : ainsi a-t-on parle 

4 Marzin et al. in Documentaliste, n° sp6cial hors scrie, 1971, p. 19. Cet article est une version revisee 
d'un article paru dans l'Onde ilectrique, vol. 49, n° 6 juin 1969, pp. 68-686. 
5 Deweze, Andr6, Llnformatique documentaire, 4e ed., 1993 
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cTautomatisme dooumentaire, d'automatique documentaire, de documentation 

automatique etc. 

Aussi pour cerner au plus pres notre sujet, nous avons opte pour une 

demarche de recherche croisee. 

3.4 La Recherche documentaire 

Notre strategie a donc consiste a utiliser, d'une part les termes consacres et 

plus particulierement le descripteur «informatique documentaire » et la cote 

« 025.04 >» ; et d'autre part de partir non plus des thesauri et autres repertoires, 

mais des documents eux-memes pour en extraire les termes les plus 

significatifs, les plus representatifs de notre sujet. 

Dans la presentation des "domaines des collections de la bibliotheque de 

l'ENSSIB"6, le domaine Informatique documentaire est caracterise par deux 

indices Dewey : les indices 025.04 et 651.5 

Pour notre premiere recherche, nous avons donc utilise ces indice comme 

criteres de recherche. 1'indice 025.04 (recherche par cote) nous a permis 

d'obtenir 155 references . On peut voir sur cette liste que seules 30 notices 

contiennent le terme "informatique documentaire" comme mot-ele tandis que 

les 125 autres references contiennent d'autres mots-cles (ex. bibliotheque-

automatisation ; systeme d'information ; indexation automatique ; bases de 

donnees ; recherche bibliographique en ligne ; logiciels documentaire etc.). 

Ces resultats illustrent donc ce que nous disions plus haut a savoir la diversite 

des aspects lies a Hnformatique documentaire. 

6 Voir comptc rcndu de la Commission de la Bibliothcque du 30 Mai 1995, p.8 
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Cette liste a permis ainsi cTavoir une "reserve" considerable de termes de 

recherche. Pour une recherche plus large on aurait donc pu proceder de la 

sorte : faire la liste de tous les mots-cles apparaissant sur ces 155 references, 

evaluer le nombre d'occurrences de chaque mot-cle, les plus representatif 

etant ceux qui auraient le nombre d'occurrences le plus eleve ; utiliser ces 

mots-cles pour de nouvelles recherches puis comparer les resultats obtenus 

avec la liste de base (celle des 155 references) pour voir si ces recherches 

apportent de nouvelles r6ferences par rapport a la liste de base et additionner 

les nouvelles references a celles de cette liste de base. 

Mais la encore, il faut dire que cette demarche ne pourrait etre satisfaisante 

que si la liste de base contient des termes suffisamment complete du point de X 

vue de la couverture du domaine considere, ce qui dans le cas qui nous 

interesse est loin d'etre facile compte tenu de 1'etendu du domaine en question. 

Notre deuxieme recherche a porte sur 1'indice 651.5 dont nous avons deja 

parle plus haut. Cette recherche nous a permis d'obtenir 13 references. On 

peut remarquer que cette cote permet de recenser essentiellement les 

references des documents traitant de la Gestion electronique des documents, 

un autre aspect de Hnformatique documentaire. Notons en passant que cette 

recherche a entraine du bruit en introduisant deux references cotees 651.54 

qui n'entrent pas dans notre domaine dinvestigation. 

Enfin, la troisieme recherche effectuee a porte sur le mot-cle "informatique 

documentaire" comme critere de recherche. Pour ce faire, nous avons utilise 

1'option "recherche par mots du titre et du sujet"(option 7 du catalogue de la 

bibliotheque). Cette recherche a permis d'obtenir 75 references. 
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3.5 Analyse comparatives des r6sultats obtenus 

Les trois recherches que nous avons effectuees avaient toutes un meme but : 

recueillir les references de documents sur 1'informatique documentaire. 

Cependant, toutes n'ont pas abouti aux memes resultats, le nombre de 

references obtenues variant selon le critere de recherche utilise ainsi que nous 

venons de le voir ci-dessus. Ces portant sur un meme sujet, on peut aisement 

imaginer que certaines references seront redondantes. 

Nous allons donc observer ce degre de redondance, cela nous permettra ainsi 

de faire ressortir le nombre reel de references qui nous interessent et par la 

avoir une estimation du fonds sur 1'informatique documentaire de la 

bibliotheque de l'ENSSIB. Le tableau suivant presente le nombre de 

redondance ainsi que le nombre effectif de references. 

Critere de 

recherche 

025.04 651.5 Informatique 

documentaire 

Nombre total de ref 155 13 75 

References 

redondantes 

0 32' 

Nombre reel de ref 155 13 43 

Total effectif: 211 references (documents) 

Tableau 3 Resultats des la recherche des documents sur 1'informatique 

documentaire a la bibliotheque de 1'ENSSIB. 

7 Ce sont les references qui avaient deja ete obtenues lors de ia recherche avec la cote 025.04 
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3.6 Pr4sentation du fonds sur 1'informatique documentaire & ia 
bibliothdque de 1'ENSSIB 

II convient de rappeler encore une fois que cette liste n'est probablement pas 

exhaustive, car certains documents peuvent avoir echappe a ces recherches 

soit parce que les termes ayant servi a les indexer n'ont pas ete utilises comme 

critere de recherche ici, soit a cause d'erreurs eventuelles d'indexation etc. 

Cest donc sous r6serve de toutes ces considerations que nous donnons cette / 

liste constituee de 211 references8 ., , 

A partir de cette liste, il est donc facile de : 

- estimer llmportance de ce fonds ; 

- estimer son actualite, son anciennete : 

- faire une repartition des documents selon leur langue de publication ; 

- estimer la representativite du fonds par rapport a l'offre editoriale ; 

evaluer le niveau atteint par rapport aux objectifs de la politique 

d'acquisition concernant ce theme ; 

- etc. 

3.7 Tentative d'6laboration d'une carte documentaire des collections en 
informatique documentaire en France 

L'exhaustivite, nous 1'avons dit, est un ideal difficile, voire impossible a 

atteindre. L'etablissement d'une carte documentaire permettrait donc de 

localiser des lieux ou existent des fonds dans le domaine de 1'informatique 

documentaire et a partir de la, reflechir sur des actions communes a mener 

dans ce domaine, 1'interet de la chose etant de passer un jour d'une carte 

documentaire, a une charte documentaire. 

8 Voir annexes 

25 



Pour des raisons de temps, 1'evaluation in-situ des autres lieux abritant des 

oollections sur 1'informatique documentaire n'a pas pu se faire. Nous proposons 

donc la grille suivante pour un travail futur: 

Nom de 1'institution 

Date de cr6ation 

Type d'activite / Domaine d'activite 

Date de creation de la structure documentaire 

Differents domaines couverts par les collections de la structure documentaire 

Public(s) desservi(s) 

Les conditions d'acces aux collections 

Existence d'un fonds sur 1'informatique documentaire 

Types de documents constituant ce fonds (inform. doc) 

Importance, volume du fonds en question 

La date des documents les plus anciens contenus dans ce fonds, et duree 

estimative de leur conservation 

3.8 Les perspectives 

II est envisage de mettre en place un groupe de travail qui serait charge de 

reflechir sur la politique a mener dans le cadre de ce fonds specialise. La 

nature des actions a mener ainsi que le role de chaque partie engagee dans 

cette entreprise seraient donc definis dans ce cadre. 
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IV LES BESOINS EN ARCHIVAGE A LA BIBLIOTHEQUE DE 
L'ENSSIB 

Cette partie de notre travail se veut plus une reflexion sur un probleme auquel 

sont de plus en plus confrontees les bibliotheques d'enseignement superieur, 

le probleme de la conservation ou du patrimoine s'agissant de ce type de 

bibliotheques, plutdt qu'un travail de fond sur la question. En effet cette 

question pourrait faire a elle seule 1'objet d'un rapport ou d'un memoire, tant les 

aspects qu'il implique sont multiples (aspects economiques, humains, sociaux 

etc.) 

Nous n'aborderons donc pas cette question d'une maniere detaillee. 

4.1 Presentation du probleme 

La bibliotheque d'enseignement superieur est de moins en moins soumis a un 

renouvellement constant de ses collections. Elle ne doit donc pas seulement 

disposer de collections de recherche repondant aux imperatifs d'actualite, mais 

elle slnteresse aussi de plus en plus a 1'aspect patrimonial de ses collections. 

Face cette mission a laquelle la bibliotheque universitaire n'etait pas tout a fait 

preparee (espace, personnel specialise, gestion de fonds anciens, etc.), la BU 

rencontre parfois des difficultes pour la mise en place d'une politique de 

conservation, car "conserver un document (comme information et comme 

support} ce n'est pas forcement assurer sa presence definitive, indiscutee sur 

un rayonnage ; c'est faire en sorte que ce document puisse repondre a un 

usage (celui-ci peut evoluer dans le temps) aussi longtemps qu'on ie jugera 
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nScessaire : de quelques mois a quelques centaines d'annees, selon cet 

usage9." 

La mis en oeuvre de la oonservation ne saurait donc se faire que dans cadre 

d'une politique clairement d6finie prenant en compte les aspects humains, 

economiques, etc. 

Par ailleurs une politique de conservation devrait etre en adequation avec la 

politique d'acquisition, car la conservation ne doit pas etre pensee a posteriori, 

elle doit etre prise en compte au niveau des choix des acquisitions. Un 

exemplaire destine a la conservation ne sera pas traite (materiellement, etc.) 

de la meme maniere qu'un autre destine a la conservation... 

4.2 La politique d'acquisition a la bibliotheque de l'ENSSIB 

A travers 1'analyse des differents rapports d'activite et comptes rendus de la 

bibliotheque, les grandes lignes de la politique d'acquisition se presentent de 

la maniere suivante : 

- le developpement des acquisitions en langues etrangeres, "la 

bibliotheque de 1'ENSSIB etant pratiquement exhaustive pour ce qui est des 

acquisitions de documents frangais"; 

- les collections doivent garder les caracteristiques d'une collection 

d'etude et de recherche tout en recherchant la complementarite avec des 

etablissements proches ou lointains 

- les types de documents concernes sont les suivants : 

* guides et manuels notamment ceux edites par les 

professionnels etrangers du fait qu'une part dans certains domaines, l'editions 

frangaise est soit faible, soit absente par rapport a 1'edition anglo-saxonne ; et 

d'autre part parce que les manuels sont revelateurs de la culture 

professionnelle, et donc sources d'informations tres utiles pour des etudes 

comparatives ; 

9 Jean- Paul ODDOS, La conservation : principes et realites, Paris, Cercle de la Librairie, 1995, p. 11 
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* des congr6s et colloques remontant au plus a 10 ans ; 

* des statistiques et enquetes de niveau national sont 

systematiquement retenues tandis que pour les autres une selection est faite 

en fonction du type de donnees, de la periode couverte, de rimportance de 

1'organisme producteur, etc.; 

- il est envisage de "definir de fagon plus precise un protocole 

d'acquisition rubrique par rubrique. 

Cependant, il faut dire que si les grandes lignes de la politique d'acquisition 

sont une question souvent abord6e par la Commission de la Bibliotheque, la 

politique d'acquisition ne saurait se reduire a des considerations trop 

generales. B. CALENGE10 distingue, en effet, trois etapes dans 1'elaboration 

d'une politique d'acquisition : 

a. la definition des objectifs generaux de la bibliotheque ; 

b. les regles d'application fixant les objectifs annuels de la bibliotheque 

pour 1'ensemble de ses collections ; 

c. les regles de selection propres a chaque categorie du savoir 

intdressant les acquisitions pour l'usage qui en est prevu. 

De ces trois etapes decouleraient trois documents a savoir: 

1. la charte des collections qui propose les objectifs generaux de 

1'etablissement, etablit les principes de constitution des collections en 

apportant un soin particulier aux usages privilegies qui guideront les 

bibliothecaires ; 

2. le plan de developpement des collections determinant chaque annee 

les regles et objectifs d'application de la charte de collections, se referant au 

budget essentiellement, mais etablissant aussi des echeanciers, 

responsabilites et complementarites secteur par secteur pour Pannee a venir ; 

10 Bertrand, CALENGE, Les politiques d'acquisition, Parsi, Cercle de la Librairie, 1994, p. 56 
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3. les protocoles de selection qui etablissent en detail les regles 

d'acquisition et d'elimination d'un domaine ccnsidere du point de vue du 

contenu. 

Enfin, citant W. A. KATZ, 1'auteur presente les dix points d'une politique 

d'acquisition : 

1. Une prescription specifique indiquant qui est legalement responsable 

de 1'activite de la bibliotheque, et a qui est donne pouvoir (en titre ou en 

fonction) de faire la selection des documents. 

2. Les methodes de selection aussi bien que les limitations budgetaires, 

la collectivite desservie, les differents groupes d'ages, etc.: 

a) principes et criteres pour selectionner les documents, 

b) liste de revue ou types de revues recenses pour l'aide aux achats 

3. Cas problematiques listes avec soin. Ceux-ci peuvent aller des types 

de supports exclus, au nombre d'exemplaires acquis pour un meme titre, regle 

de reliure, et politique de remplacement des documents perdus. 

4. Une indication sur la fagon dont la collection doit etre construite en 

terme de domaines de connaissance, et quels domaines doivent etre 

privilegies. Pour chaque categorie de sujet, les "Principes pour la formulation 

de politiques de developpement de collection" recommandent une analyse en 

ces termes : 

a) degre d'exhaustivite du fonds, 

- importance actuelle du fonds, 

- niveau d'activite actuel du fonds, 

- niveau d'acquisition souhaitable pour repondre aux besoin 

definis. 

b) langue ; 

c) periode chronologique couverte ; 

d) zones geographiques concernees ; 

e) types de supports acquis (exclus); 

f) qui est responsable de la selection. 
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5. Principes concernant les documents en langues etrangeres[...] 

6. Definitions. "Documents" ne signifiait autrefois guere plus que les 

livres et les p6riodiques, mais, aucune bibliotheque ne peut ignorer maintenant 

les autres formes de communication. Les support sont ehumeres dans les 

articles de la politique d'acquisition avec mention de leur achat ou non-achat, 

et quelquefois mention de leur importance relative par rapport a l'ensemble du 

fonds[...] 

7. Un article sur le traitement des dons. 

8. Des elements sur la politique de pret entre bibliotheque [...] 

9. Clarification des pratiques de desherbage ou d'elimination 

10. Articles concernant la liberte intellectuelle[...] 

Les considerations ci-dessus nous offre quelques elements de reflexion en ce 

qui concerne la politique d'acquisition. Bien evidemment il ne s'agit pas 

d'appliquer a la lettre tous les points mentionnes ci-dessus, chaque situation 

pouvant avoir ses particularites, mais l'on peut dire qu'en 1'etat actuel des 

choses, la reflexion sur la mise en place d'une politique d'acquisition a la 

bibliotheque de 1'ENSSIB necessite la mise au point d'un certain nombre 

d'elements. 

4.3 L 'accroissement des collections 

L'observation des differents rapports d'activite font apparaitre un 

accroissement constant des collections de la bibliotheque de 1'ENSSIB. 

Ainsi, au cours de 1'annee 91/92, 1'accroissement des titres a ete de 7%, 

passant de 1068 en 1991 a 1145 en 1992. Dans le meme temps, les achats ont 

augmentes de 26% par rapport a 1'annee precedente. 
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Pendant 1'annee 92/93, le nombre de titres est passe a 1323, soit une 

augmentation de 15%, tandis que les achats eux ont augmentes de 25% 

Pour 1'annee 93/94, le nombre de titres est de 1372, soit une augmentation de 

3% par rapport a Tannee precedente. Les delais ne nous permettent pas de 

rechercher les raisons de cette chute tres significative des acquisitions au 

cours de Vannee 93/94, mais on peut penser qu'il y a bien une raison a cela. 

Pour les trois exercices consideres, (nous n'avons malheureusement pas les 

donnees relatives aux annees 94/95 et 95/96), les collections de la 
r S A 

bibliotheque ont connu une augmentation moyenne de 18% splt un total de 304 

titres. Ces 304 titres representent approximativement une superficie de 6 

metres lineaires (ml). La connaissance de la raison (serait-elle conjoncturelle?) 

de la chute constatee pour l'annee 93/94 permettrait de relativiser ou non cette 

moyenne. 

A noter que ces donnees concernent les ouvrages et les memoires, elles ne 

prennent pas en compte les periodiques, car nous estimons que ces derniers 

ne sont pas concernes au meme degre que les ouvrages ou les memoires par 

les questions de conservation. 

4.4 La superficie disponible 

Afin d'observer la capacite de stockage , la superficie disponible a la 

bibliotheque de TENSSIB, nous allons faire une estimation en comparant cette 

superficie disponible a la moyenne de l'accroissement des titres observee au 

cours des trois exercices consideres dans la section precedente11. 

La bibliotheque dispose actuellement d'une capacite de stockage de X12 ml. 

11II aurait ete plus interessant si nous disposions des donnees relatives aux annees 94/95 et 95/96, ce qui 
nous aurait permis d'avoir des donnees plus representatives d'une part, et d'avoir une moyenne 
quinquennale.  ̂<- y -•> -• (. 
L Par manque de donnees precises en notre disposition, nous desgnrons cette superficie par le code XI 
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4.5 Hypoth&ses 

Sur la base des donnees dont nous disposons, c'est-a-dire la moyenne d'une 

augmentation de 18% (soit 6 ml) des titres tous les trois ans, la bibliotheque de 

1'ENSSIB disposerait donc theoriquement d'environ X13 anndes en capacite de 

stockage pour ses collections. 

On pourrait ainsi emettre plusieurs hypotheses selon les moyennes observees 

dans l'accroissement des collections relatives aux echeances qui seront 

retenues. 

Mais soulignons encore une fois que ces estimations pour etre pertinentes 

devraient prendre en compte un certain nombre de criteres, tels le types, le 

nombre, les themes, etc., des documents concernes par la conservation, ainsi 

que la ou les durees de conservation prevue, sans oublier les supports de 

conservation... Le probleme ne se posera pas de la meme fagon selon que les 

documents seront conserves dans leur forme primaire ou sous forme de 

microformes. 

De meme devra etre pris en compte les orientations de la politique 

d'elimination (desherbage) mis en oeuvre, cette operation permettant de 

recuperer de 1'espace. 

C'est donc autant d'el6ments qu'il est necessaire de connaTtre pour pouvoir 

emettre des hypotheses plus pertinentes. 

13 Nous dcsignerons cette capacite par X2. X2 sera donc obtenu en faisant l'operation suivane XI * 3 ans 
/6ml 

33 



CONCLUSION 

Au moment ou prend fin mon stage, je puis dire qu'il a ete tres benefique et ce 

a plus d'un titre. 

D'abord pour sa richesse. En effet, la diversite des activites accomplies, qui au 

debut me paraissaient sans liens apparents, se sont revelees au contraire 

comme des operations intimement iiees a 1'activite d'une bibliotheque, et donc 

auxquelles seront plus ou moins confronte tout professionnel. Cela m'a permis 

de me rendre compte d'une maniere plus evidente de 1'imbrication des 

differentes operations dans 1'activite de la bibliotheque. Ainsi les operations 

apparemment eloignes et qu'on pourrait meme dire opposees, telles les 

acquisitions et les eliminations (ou desherbage) sont en fait tres liees... 

Une autre dimension est 1'aspect relationnel qui regit tout groupe. Et, je dois 

dire que j'ai beneficie au cours de mon stage d'un cadre relationnel 

particulierement favorable de la part de toute 1'equipe de la bibliotheque. 

II faut dire aussi que la p6riode pendant laquelle j'ai assure les permanences a 

la bibliotheque pendant la fermeture de 1'Ecole a ete pour moi un moment tres 

marquant. Avoir la responsabilite de la bibliotheque, ouvrir ses portes, mettre 

les postes de consultation en marche, recevoir et servir les lecteurs, fermer la 

bibliotheque... autant de gestes qui paraitront certainement banals pour 

quelqu'un en poste depuis longtemps, mais qui ont ete tres significatives pour 

moi. 
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A N N E X E S  

Annexe 1 Liste de documents dont M. de Grolier est 1'auteur 

Ouvraaes: 

1. Etudes sur les cat6gories g4n£rales applicables aux classifications et 

codifications documentaires, Paris, Unesco, 1962 , 262 p.: 2 exemplaires. 

2. Repertoire des sciences de documentations, de bibliotheque et d'archives 

en Afrique, Paris, Unesco, 1977, 311 p. 

3. Organizacion de los systemas de informacion de los poderos publicos, 

Paris, Unesco, 1980,184 p. 

4, Inventaire des activites de formation dans le domaine de la 

bibliothdconomie, des sciences de 1'information et de 1'archivistique, Paris, 

Unesco, 1982, 61 p. 

35 



Extraits: 

1. Esquisse d'une 6tude comparative des reseaux dlnformation (3 

exemplaires) 48 p. 

2. Quelques problemes de codification poses par 1'usage des machines en vue 

de la recherche de 1'information et de la traduction des documents, 2e Congres 

international de Cybernetique, Namur, 3-10 Septembre 1958 p. 162-179. 

3. Classification one hundredyears after Dewey 

|n Unesco Buil. Libr. Volume 3, n°6, Novembre D6cembre 1976 (2 

exemplaires dont 1 en Espagnol) p. 320-330. 

4. In search ofan objective basis for the organization of Knowledge, 

ln Third international study Conference on classification research, 25 p. 

(Bombay, 6-11 Jannuary 1975 , organised by FID/CR. in collaboration with 

FID/LD and FID/TM+ OM) 

5. Some (more or less) Philosophical thoughts on information and society pp. 

631-658 

6. Le colloque surla Cooperation internationale en matiere de documentation et 

d'IST (compte rendu). Milan 30 Novembre 3 Decembre 1960 (3) pp. 105-117, 

Extrait du BBF, 6° annee-n°3, Mars 1961. 

7. Saturdays, Session 3, Synoptie critique 

in information storage. Retrival volume 3 p.385-397, Pergamon Press, 

1967. 
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8. L'etude des problemes de classifioation documentaire sur le plan national, 

tire a part de la "Revue de la Documentation", volume 2, fascicule 3, 1953-09-

30, p.105-117, 

9. Paul OTLET pionnier de la documentation et de la cooperative 

internationale, conference prononcee le 28-06-1965 en seance pleniere 

commune de 1'Union frangaise des organismes de documentation et de 

l'Association dinformation doctre, 29 p. (dactylographie.) 

10. Algerie "Centre national de documentation economique et social,Alger" 

rapport etablies a 1'intention du gouvernement de la republique Algerienne 

democratique et populaire par l'Unesco,1975, 62 p. (dactylographie.) 

11. Tendances actuelles en matiere de classif ications et de codif ications 

documentaires, 7° rapport au comite FID/CA, 38p. (dactylographie) 

12. Points de repere pour une etude sur la diffusion de 1' innovation et les ecarts 

technologiques dans le domaine de la science de 1'information. 

Note de travail pour le 2° colloque sur la science de 1'lnformation Tours, 31 

Mai - 2Juin 1972,17 p. (2 exemplaires) (dactylographie) 

13. Etude theorique des ciassifications (Cours 1953-54) Conservatoire 

National des Arts et des Metiers, INTD, plan des cours 23,24 et 25 de 1ere 

annee, 5 p. (dactylographie) 

14. Les progres et 1'avenir du langage classif icatoire. 

6° au comite FID/CA pour la conference restreinte de la federation 

internationale de documentation (La Haye 10 Septembre 1958), 49 p. 

(dactylographie.) 
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15. Les methodes applicables a la recherche retrospective des documents 

scientifiques, Paris 1955, Reference 320/5 fois 30, original frangais 

complement au rapport sous reference 320/5601, 3 p. (dactylographie.) 

16. Les methodes applicables a la recherche r&trospective des documents 

scientifiques, rapport preliminaire reference 320/5601, 31 p. (dactilographie) 

17. INTD, commission de reforme, observe sur le "rapport final", Avril 1969, 

17 p. (2 exemplaires) (dactylographie) 

18. note sur la documentation et /' IST en Italie, Milan 10 Fevrier 1961. 23 p. 

(dactylographie) 

19. Quelques problemes de codif ication posee par l 'usage des machines en 

vue de ma recherche de 1'information et de la traduction des documents, 

rapport au 2° congres international de Cybernetique. Namur, Septembre 1958, 

16 p. (dactylographie) 

Rapports : 

1. On the theretical Basis of information retrieval systems. 

Final report : Sponsored in whole by the AIR Force office of scientific 

Research, under contact AF61 (052)-505, Septembre 1965 211 p. 

(dactylographi§) 

2. Note sur le projet ISDS. 5° session du Comite central pour l'etude sur la 

possibilite de mettre sur pied un systeme mondial d'information scientifique, 

maison de TUNESCO. Paris, 30 Septembre -1er Octobre 1970. 10 p. (2 

exemplaires dactylographies) 
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3. Nouvelles recherches sur la symbolisation des classifications documentaires 

FID, 22° conference internationales de documentation Bruxelles, Septembre 

1955, 16 p. (5 exemplaires dactylographi§s) 

4. Problemes actuels de la documentation et de l'IST dans le domaine 

chimique. In colloque sur la documentation et I' IST dans le domaine chimique, 

Milan 9 et 10 Novembre 1961, 44 p. (3 exemplaires dactylographies.) 

Annexe 2 Liste des periodiques recenses dans le fonds Grolier14 

TITRE ANNEE MOIS VOLUME NUMERO 

1954 Janv. - Fevr. 13 

ABCD(Archives Mars - Avril 14 

Bibliotheque Mai - Juin 15 

Collection 

Documentation) 1953 Mai - Juin 9 

Sept - Oct 11 

1980 Mars - Avril 9 2 

1979 Jan. - Fev. 8 1 

Mai - Aout 8 3-4 

Sept. - Oct. 8 5 

1978 Janv. - Fev. 7 1 

Argus Mars - Avril 7 2 

Sept. - Oct. 7 5 

1977 Janv. - Fev. 6 1 

14 Cette liste ne prend en compte que les perioqiques figurant sur les liste des abonnements de la 
bibliothqdue. 
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Mai - Aout 6 3-4 

Nov. - Dec. 6 6 

1976 Nov. - Dec. 5 6 

1977 XVII 1 

1976 Mars - Avril XVI 2 

Mai - Juin 3 

Juil.#Aout 4 

Sept. - Oct. 5 

Nov. - Dec 6 

1975 Mai XV 3 

Juillet 4 

Septembre 5 

Novembre 6 

Bibliographie 1970 Mai X 3 

Documentation 

Terminoiogie 1969 Janvier IX 1 

Mars 2 

Mai 3 

Novembre 6 

1968 Mars VIII 2 

Septembre 5 

1966 Janvier VI 1 
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Mars 2 

Mai 3 

Juillet 4 

Septembre 5 

Novembre 6 

1965 Juillet 

Septembre 

Novembre 

V 4 

5 

6 

1964 Janvier IV 1 

Bibliographie 
Mai 3 

Documentation 

Termilogie 
1962 Juillet II 4 

(suite) 
1961 Mai 

Septembre 

Novembre 

I 2 

4 

5 

1947 Mai 78 

ASLIB Avril 77 

Information Fevr. - Mars 75, 76 

1974 January 

March 

May 

June 

26 1 

3 

5 

6 

ASLIB July - August 7 - 8  

Proceedings October 10 

1973 August 

October 

25 8 

10 
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November 11 

December 12 

1977 Jan. - Fev. XXXI 1 

1976 Janv. - Fev. XXX 1 

Nov. - Dec. 6 

Bulletin de 

1'Unesco d 1973 Mars - Avri! XXVII 2 

1'intention des 

bibliotheques 1971 Juil. - Aout XXV 4 

1966 Janv. - Fev. XX 1 

1959 Avril XIII 4 

1979 May 4 

Canadian 

Journal of 1978 May 3 

Information 

Science 1977 2 1 

1983 Janv. - Fev, 20 1 

1973 Septembre 10 3 

Documentaliste 1972 Juin 9 2 (n° special) 

Science de 
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rinformation 1971 Mars 8 1 

Septembre 3 

n° special 

hors serie 

1966 February 16 2 

April 4 

FID News June 6 

Bulletin July 7 

IFLA Journal 1981 7 4 

1972 October 8 5 

December 6 

1971 May 6 6 

1968 March 4 1 

June 2 

August 3 

1967 April 3 2 

Information July 3 

storage and December 4 

retrieval 
1966 August 2 4 

1965 August 2 4 

1964 April 2 1 

December 3 

1963 Jan. - March 1 1 

43 



July 2-3 

November 4 

International 1972 April 4 2 

Library Review 

Journal of 

Documentation 1973 December 29 4 

1976 Sept. - Oct 27 

Journal of 1975 Sept. - Oct 2 

American 

Society for 1974 Jan. - Febr. 25 1 

Information March - April 2 

Science May - June 3 

The Library 

Associatio 1951 October 53 10 

Record 

1967 17 2 

LIBRI 

1958 8 2 

Nachrichten fur 1958 December 4 

Dokumentation 

Program 1969 July 3 2 

1986 14 4 

1985 13 3 

P G 1 Bulletin de 

1'UNISIST 1982 10 1 
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1981 January 22 

1980 January 19 

May 20 

September 21 

1979 January 16 

May 17 

British Library 1977 January 10 

Research and 

Development May 11 

Newsletter September 12 

1976 Jan. 6 

July 8 

Oct 9 

1975 Jan 2 

April 3 

July 4 

Sept 5 

1974 Sept 1 

Revue de 

1'AUPELF 1978 Juin XVI 1 

1981 XXXIII 1 (2 exp. 1 

Revue angl et 1 
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Internationale , 

des Sciences 
1976 

XXVIII 

I frangais) 

Sociales 

Rev. Intern. Des 

1974 

XXVI 

3 (Idem) 

Sciences 

sociales (suite) 

1967 

XIX 

3 (en anglais) 

2 (en frangais) 

1989 Hors serie 

Science et Vie 

Micro 1988 

"Image et 

pages" 

Hors serie 

"Micro-

edition" 

1973 15 1 ,2 ,4  

Studii si 
1972 14 

4 

Cercetari de 1971 13 1 ,2 ,3  
Documentare 

1970 12 1 ,2 ,3 ,4  

1969 11 1 ,2  

1968 10 1 ,2 ,  3 ,4  

1967 9 1 ,2 -3 ,4  

1966 8 2, 3, 4 

01 Informatique 1968 Fevrier 17 
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